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CNAP – Pension de vieillesse au Luxembourg   

Pension de vieillesse – Les formules de calcul 

Les majorations forfaitaires 
Les majorations forfaitaires sont accordées en fonction de la carrière d'assurance (périodes 

d'assurance obligatoire, continuée, facultative ou d'achat rétroactif, périodes complémentaires) 

réalisée par l'assuré. Le nombre d'années mises en compte ne peut pas dépasser celui de 40.  

Formule : 
 

𝐌𝐚𝐣𝐨𝐫𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧𝐬 𝐟𝐨𝐫𝐟𝐚𝐢𝐭𝐚𝐢𝐫𝐞𝐬 =
𝐌𝐨𝐧𝐭𝐚𝐧𝐭 𝐝𝐞 𝐫é𝐟é𝐫𝐞𝐧𝐜𝐞 × 𝐓𝐚𝐮𝐱 ×

𝐧
𝟒𝟎

 ×
𝐈𝐧𝐝𝐢𝐜𝐞

𝟏𝟎𝟎
 × 𝐅𝐚𝐜𝐭𝐞𝐮𝐫 𝐝𝐞 𝐫𝐞𝐯𝐚𝐥𝐨𝐫𝐢𝐬𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧

𝟏𝟐
 

 

 n = nombre d’années 

La valeur annuelle du montant de référence est fixée à 2.085,00 EUR au nombre indice 100  

base 1984.  

Les majorations proportionnelles 
Les majorations proportionnelles sont obtenues en multipliant la somme des revenus cotisables avec 

un taux de majoration.  

Les revenus cotisables sont exprimés au nombre indice 100 par rapport à l'année de base 1984. Le 

taux de majoration varie en fonction de l’année du début du droit à pension. Si au moment du début 

de la pension, la somme du nombre d’années entières au titre de périodes d’assurance obligatoires 

et de l’âge du bénéficiaire dépasse le seuil prévu, le taux de majoration est augmenté pour chaque 

année de dépassement. Le taux de majoration est plafonné à 2,05%. 

Formule : 
 

𝐌𝐚𝐣𝐨𝐫𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧𝐬 𝐩𝐫𝐨𝐩𝐨𝐫𝐭𝐢𝐨𝐧𝐧𝐞𝐥𝐥𝐞𝐬 =
𝐓𝐚𝐮𝐱 × 𝐒𝐨𝐦𝐦𝐞 𝐝𝐞𝐬 𝐫𝐞𝐯𝐞𝐧𝐮𝐬 × 

𝐈𝐧𝐝𝐢𝐜𝐞
𝟏𝟎𝟎

 × 𝐅𝐚𝐜𝐭𝐞𝐮𝐫 𝐝𝐞 𝐫𝐞𝐯𝐚𝐥𝐨𝐫𝐢𝐬𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧

𝟏𝟐
 

 

La pension minimum 
Aucune pension de vieillesse ne peut être inférieure à 90% du montant de référence lorsque l'assuré 

a accompli un stage de 40 années (périodes d'assurance obligatoire, assurance continuée, 

assurance facultative ou périodes d'achat rétroactif, périodes complémentaires). 

Si l'assuré n'a pas accompli le stage de 40 ans, mais justifie de 20 ans d'assurance au moins, la 

pension minimum se réduit d'un quarantième pour chaque année manquante. 

Formule : 
 

𝐏𝐞𝐧𝐬𝐢𝐨𝐧 𝐦𝐢𝐧𝐢𝐦𝐮𝐦 =
𝐌𝐨𝐧𝐭𝐚𝐧𝐭 𝐝𝐞 𝐫é𝐟é𝐫𝐞𝐧𝐜𝐞 × 𝟗𝟎% ×

𝐧
𝟒𝟎

 ×  
𝐈𝐧𝐝𝐢𝐜𝐞

𝟏𝟎𝟎
 × 𝐅𝐚𝐜𝐭𝐞𝐮𝐫 𝐝𝐞 𝐫𝐞𝐯𝐚𝐥𝐨𝐫𝐢𝐬𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧

𝟏𝟐
 

 

 n = nombre d’années 

  




